
Inquiétudes pour l ’avenir.

intact de l’em pire byzantin, après la con qu ête de Con­
stantinople. M. P . Carolidès, professeur d’histoire 
à  A th èn es, qui visita, en 1896, les m onastères du 
m ont A th o s  racon te son extraordinaire surprise, en 
v o y an t jusq u ’à  quel point l’esprit byzantin du m oyen -âge  
dom ine toute la  v ie  spirituelle et sociale du m on astère. 
S an s doute, m algré son respect des traditions e cc lé ­
siastiques, le P atriarcat oecum énique de Constanti­
nople fait l’ im pression d’une institution m oderne; sur 
le m ont A th os, au contraire, on parle  encore la 
lan gu e du X IIe siècle et toute cham bre d’habitation, 
de travail ou de prière  porte encore le sty le  du m oyen- 
âge. A in si se trouvent justifiées les paroles d ’un m oine 
au professeur C arolidès: „T o u t a ch a n g é  depuis l’anti­
quité, et le m onde entier s ’est transform é. Jérusalem  
a disparu; B y za n ce  est m orte; mais le M ont-Sacré 
reste ce qu ’il était, il y  a m ille ans.“

M alheureusem ent, il faut avouer que si l’affir­
m ation du p ieu x  m oine est ex a cte  pour les m i l l e  
a n s  é c o u l é s ,  l’aven ir des m onastères du m ont 
A th o s  n ’en inspire pas m oins de sérieuses inquiétudes. 
N ous avons déjà rap p orté  plus haut le rô le  joué p a r  
les m oines du M on t-Sacré, au début de la g u e rre  
de l’in dépen dan ce hellénique. L e s  m onastères furent 
punis de leur participation  à la lutte p ar la ch a rg e  
d ’entretenir, durant de lon gues années, de fortes g a r ­
nisons turques qui consom m èrent les ressources des m o­
nastères a v e c  celles des localités voisines, sans parler 
des contributions de g u e rre  tout à fait exorb itantes 
im posées aux  m oines par le gou vern em en t turc. A  
p eine les m onastères s ’étaient-ils relevés de ces g ra v e s  
revers, qu’ils durent subir, en n ovem b re 1862, de 
n ou veau x dom m ages très im portants p ar la  c o n f i s ­
c a t i o n  d e  t o u s  le u r s  b i e n s  s i t u é s  d a n s  la  
M o l d a v i e  e t  d a n s  la  V a l a c h i e .  C ontrairem ent 
a u x  clauses du traité de Paris, qui avait form ellem ent 
reconnu les titres des prop riétés ecclésiastiques en


